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Genève, le 12 décembre 2014 

Communiqué de presse 

Près de la moitié des revenus des ménages du Genevois français 
est acquise à l’étranger 

Un peu plus de 8 milliards d’euros ont été déclarés par les ménages du Genevois français à 
l’administration fiscale au titre de l’impôt sur les revenus perçus en 2011. Près de la moitié 
de ces revenus (3,8 milliards) ont leur source hors de France, mais ils ne concernent qu’un 
tiers des ménages du territoire. 

Dans le Genevois français, le revenu fiscal médian par unité de consommation s’élève à 26 400 euros, 
soit 6 300 euros de plus qu’à l’échelon de la région Rhône-Alpes (le revenu par unité de consommation 
permet de comparer le niveau de vie de ménages de taille et de composition différentes). Presque 
toutes les communes du territoire affichent des revenus médians élevés, notamment les plus proches 
de la frontière franco-genevoise. 

Les écarts de ressources entre les ménages percevant des revenus à l’étranger et les autres sont très 
prononcés : ainsi, le revenu médian par unité de consommation est de 42 200 euros pour les ménages 
ayant des revenus de source étrangère, contre 18 700 pour ceux qui n’ont que des revenus de source 
française. Bien que les données ne fournissent pas plus de détails sur la provenance des revenus de 
source étrangère, il est évident que ces écarts reflètent les différences de ressources entre ceux qui 
travaillent en Suisse et les autres. 

Cette étude inédite de l'Observatoire statistique transfrontalier est fondée sur l’exploitation 
d’informations de nature fiscale sur l’origine − française ou étrangère − des revenus déclarés à 
l'administration fiscale française par les ménages résidant en Rhône-Alpes, notamment dans le 
Genevois français. Les habitants du Genevois français travaillant dans le canton de Genève y sont 
imposés à la source sur leurs revenus, mais ils sont aussi tenus de mentionner ces revenus dans une 
déclaration d’impôt en France, qu’ils soient seuls ou en couple. 

Pour en savoir plus 

Revenus fiscaux des ménages du Genevois français, Observatoire statistique transfrontalier, Fiche 3-
2014, Genève, décembre 2014, 8 pages (prix : 15 francs ou 12 euros). 

Cette publication est téléchargeable gratuitement sur le site Internet de l'Observatoire statistique 
transfrontalier www.statregio-francosuisse.net. 
 


